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• La documentation = activité mobilisant pratiques et techniques professionnelles
au service des besoins informationnels d’usagers

• Le document et la documentation = un objet d’étude structurant pour les SIC

• Questionner la documentation au regard de la visibilité et de l’invisibilité afin de
tester leur opérationnalité comme cadre d’analyse pour les SIC

• Une communication en 4 parties : en premier, la documentation et le
documentaliste sous le prisme de l’invisibilité; en deuxième, la documentation
sous le prisme de la visibilité; en troisième, la construction d’un cadre
méthodologique autour de l’énonciation documentaire; en quatrième, une
étude de cas autour de Documents d’artistes Auvergne-Rhône-Alpes.

Introduction
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• Une étude de cas « sur les raisons de l’absence de visibilité des services
documentaires et sur le mauvais usage et la faible considération qui en
résultent » (Le Bis, Vacher, 2006: 200)

• Le métier de documentaliste, « un métier de l’ombre » et de « derrière l’écran
» (Blanquet, 2014 : 85)

• « les activités documentaires restent souvent dans l’ombre » faisant du
documentaliste un métier « peu connu » et « pas très « populaire » » (Accart,
2023 : 15)

• « la documentation et les pratiques qui la constituent sont souvent peu
éclairées. Elles sont associées à l’idée de transparence » (Fabre, 2017 : 5).

La documentation et le documentaliste 
sous le prisme de l’invisibilité
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• Dans le domaine de la documentation, invisibilité = transparence, déficit
d’image, non-reconnaissance.

• Une activité assimilée à « des fonctions de secrétariat » (Le Bis, Vacher, 2006 :
202)

• Une répartition du pouvoir davantage attribuée à l‘usager → une « faible
nuance entre service et servitude » (Le Bis, Vacher, 2006 : 202)

• Suzanne Briet présente le documentaliste comme un « serviteur des serviteurs
de la science » et la documentation comme « la servante de la science »
(Blanquet, 2014 : 85).

• « La documentation est leur servante, ou allègre comme laitière, ou
somptueusement vêtue, selon les vœux de ses maîtres les savants » (Briet citée
par Blanquet, 2014 : 85).

La documentation et le documentaliste 
sous le prisme de l’invisibilité
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• Un secteur professionnel caractérisé par sa « docilité »; la documentation «
fonctionne en effet généralement sans faire de vagues et, lorsqu’un service est
supprimé, sa disparition ne semble apparemment pas créer d’irréversible
dommage immédiat » (Le Bis, Vacher, 2006 : 202)

• 80% de femmes exercent des fonctions de documentaliste (Accart, 2023 : 74)

• Une profession dans une crise perpétuelle (Blanquet, 2014 : 90)

• Une profession plus diffuse au sein des institutions et recentrée sur son cœur
de métier, la fonction de médiation documentaire (Accart, 2023 : 250)

La documentation et le documentaliste 
sous le prisme de l’invisibilité
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• Un engouement pour la médiation documentaire « l’heure est aujourd’hui à la
médiation documentaire, comme en témoignent colloques et publications
professionnels » (Le Bis, Vacher, 2006 : 202)

• La médiation documentaire contribue ainsi à rendre l’information et les
documents plus accessibles auprès des usagers par la mise en œuvre de
dispositifs info-communicationnels plus ou moins complexes (Couzinet, 2009)

• « le rôle traditionnel des documentalistes, par le traitement spécifique fait sur
l’information et la diffusion ciblée en rapport à des besoins identifiés,
remplissait ce rôle d’intermédiaire, d’interface entre l’usager et l’information
pour en faciliter l’usage » (Liquète, Fabre, Gardiès, 2010 : 3)

• Ne pas minimiser le volet communicationnel (Liquète, Fabre, Gardiès, 2010 : 4)

L’invisibilité de la documentation sous le prisme 
de la médiation documentaire
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• La documentation est « cachée au profit de la noble médiation » (Le Bis et
Vacher, 2006: 200)

• Il existe une « logique professionnelle » qui « veut que ce travail de facilitation
de l’accès à l’information reste invisible afin de ne pas encombrer l’esprit de
l’usager de considérations purement techniques » (Régimbeau, 2011: 106)

• La médiation documentaire relève d’une injonction à « rester neutre, et
s’accomplir sans aucun jugement préalable » (Fabre, Gardiès, 2010)

• « L’idéologie de la transparence » « est le socle du dispositif documentaire »
(Fabre, 2017: 170)

• La médiation documentaire numérique fait « appel à des techniques et à des
stratégies de médiation multiples, agissant souvent en transparence pour
l’utilisateur » (Pouchol, 2017: 39)

L’invisibilité de la documentation sous le prisme 
de la médiation documentaire
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• Nécessité de rendre visible le service de documentation et son activité en
renforçant la communication et le marketing (Accart, 2023: 215)

• Nécessité de rendre le travail documentaire médiatique, « l’information
communiquée peut être stratégique et avoir un caractère médiatique, mais le
service rendu n’est pas toujours médiatique » (Accart, 2024 : 224)

• Nécessité d’investir la fonction éditoriale, diffusion de contenus « prédéfinis »
et « éditorialisés » à des publics (Lafon, 2019).

• « avec l’essor du numérique, les frontières s’effacent entre fonction
documentaire et fonction éditoriale » au profit de la fonction d’éditorialisation
(Schöpfel, Bourdoux, 2020 : 9).

Changement de paradigme avec l’apparition de l’éditorialisation :
reconsidérer la documentation sous le prisme de la visibilité
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• L’éditorialisation = « l’ensemble des opérations de structuration, de mise en
accessibilité et de mise en visibilité de contenus sur le web et plus largement
dans l’environnement numérique » (Vitali-Rosati et Sinatra, 2014 :14)

• L’éditorialisation = « toutes les actions destinées à rendre accessible et visible
un contenu sur le web » (Laborderie, 2015)

• Un développement des activités d’éditorialisation chez les professionnels de
l’information et de la documentation (Schöpfel, Bourdoux, 2020 : 13)

• L’éditorialisation « de nouvelles stratégies de communication », face à « la
surabondance d’informations et la difficulté d’être visible en ligne », (Galaup,
2017 : 11).

Changement de paradigme avec l’apparition de l’éditorialisation :
reconsidérer la documentation sous le prisme de la visibilité
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• Un moyen d’investir le site web, les réseaux sociaux, les blogs pour rendre
visible la documentation autrement que par les catalogues (Dujol, 2018)

• Transformation des produits documentaires conçus par les documentalistes
(Schöpfel, Bourdoux, 2020 : 13)

• Dépassement des « seules approches médiées par le document, pour
convoquer progressivement des formes de réécriture orientées » (Liquète,
Fabre, Gardiès, 2010 : 9-10).

• « la finalité n’est plus de retrouver des documents mais d’en produire de
nouveaux à l’aide des ressources retrouvées » (Bachimont cité dans Vitali-
Rosati, 2016).

Changement de paradigme avec l’apparition de l’éditorialisation :
reconsidérer la documentation sous le prisme de la visibilité
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• Transformation du métier de documentaliste et des pratiques professionnelles,
hybridité vers l’édition et le journalisme (Laborderie, 2015)

• « L’éditorialisation des documents en ligne a demandé la mise en place de
nouvelles activités jusqu’à la création de nouveaux postes pour un travail
d’écriture et de mise en page qui se situent non loin de la revue, du magazine
ou du catalogue sans s’y confondre » (Régimbeau, 2013 : 19)

Changement de paradigme avec l’apparition de l’éditorialisation :
reconsidérer la documentation sous le prisme de la visibilité
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• L’éditorialisation transforme la médiation documentaire numérique en « une
démarche hybride entre outil de mise en valeur des contenus, outil de
communication et outil de relation à l’usager » (Galaup, 2017 : 13)

• L’éditorialisation par les documentalistes « implique une intention
communicationnelle de l’information » au point qu’il propose de parler de «
médiation info-communicationnelle » plutôt que de « médiation documentaire
» (Pouchol, 2017 : 35)

• « repenser les processus de médiation en prenant en compte la complexité des
dispositifs info-communicationnels pour mieux appréhender la manière dont
information et communication sont liées » (Fabre, Gardiès, 2010)

Changement de paradigme avec l’apparition de l’éditorialisation :
reconsidérer la documentation sous le prisme de la visibilité
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• « L’approche par la médiation documentaire nous montre au regard des
diverses recherches de ces dernières années, un ancrage très fort autour de
préoccupations à dominante sciences de l’information et de la documentation,
où les préoccupations communicationnelles restent encore peu interrogées »
(Liquète, Fabre, Gardiès, 2010 : 11)

• Penser la documentation sous le prisme de la visibilité conduit à la
reconsidérer, non plus sous le seul prisme de la médiation, mais de trouver un
cadre méthodologique capable de mettre à jour ce glissement de la
documentation vers la communication, de l’invisibilité vers la visibilité.

Changement de paradigme avec l’apparition de l’éditorialisation :
reconsidérer la documentation sous le prisme de la visibilité

13



• La documentation comme un acte communicationnel = énonciation, qui laisse
entrevoir une intention, dont dépend la sélection, le classement et la mise à
disposition de documents, voire également la production de certains de ces
documents.

• Trouver dans les différents énoncés d’un système documentaire les traces
habituelles de l’énonciation (Bertrand-Gastaldy, 1989)

• Etudier les fondements théoriques de l’indexation à travers le prisme de la
linguistique (Amar, 2000).

• Le même constat = absence et invisibilité des marques indicielles de
l’énonciation dans les énoncés documentaires

L’énonciation documentaire comme cadre méthodologique
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• « Deux rédacteurs chargés d'énoncer un résumé informatif d'un même texte
produiront des énoncés différents » (Bertrand-Gastaldy, 1989)

• « deux indexeurs d'un organisme documentaire donné choisissent, parmi les
termes d'un même langage documentaire, deux descripteurs différents pour
indexer un même document » (Amar, 2000 : 115)

• Le travail documentaire résultant d'un choix intentionnel, celui opéré par le
documentaliste, mais les marques indicielles de l’énonciation restent
« cachées » et « invisibles » → nécessité de s’éloigner des théories et des
méthodes de la linguistique trop restrictives (Bertrand-Gastaldy, 1989)

L’énonciation documentaire comme cadre méthodologique
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• Concevoir les classifications et leurs mises en espace comme des stratégies
d'énonciation de l'offre documentaire (Véron, 1990)

• « la bibliothèque est aussi, en elle-même, un énoncé, produit d’une énonciation
» (Béguin-Verbrugge, 2002 : 330)

• Le travail documentaire dans toute sa diversité conçu « comme une forme
d’énonciation qui oriente la manière dont l’usager s’approprie le document »
(Béguin-Verbrugge, 2002 : 335)

• Enonciation qualifiée d’« énonciation documentaire », un prolongement de
l’« énonciation éditoriale » (Beguin-Berbrugge, 2002 : 333)

L’énonciation documentaire comme cadre méthodologique
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• L’« énonciation éditoriale » pour prendre en compte « l’image du texte »
(Souchier, 1998: 138)→ une approche sémiotique de l’énonciation

• Des marques indicielles de l’« énonciation éditoriale » appartenant à l’« infra-
ordinaire » (Souchier, 1998: 140-141)

• Les marques indicielles de l’« énonciation documentaire » difficile à repérer car
« cachées » et « invisibles » qu’elles soient de nature sémiotique ou linguistique

• Nécessité en amont d’étudier la documentation comme situation d’énonciation
documentaire à travers le cadre opérationnel de « dispositif info-
communicationnel » (Couzinet, 2009 : 21)

L’énonciation documentaire comme cadre méthodologique
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• Changement des pratiques professionnelles orientées vers des pratiques
d’éditorialisation pour gagner en visibilité

• Hypothèse questionnée = le glissement de la documentation vers des pratiques
d’éditorialisation renforcerait la visibilité du travail documentaire affirmant sa
dimension communicationnelle au détriment d’une logique de médiation
orientée vers les besoins des usagers.

L’énonciation documentaire comme cadre méthodologique
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• Des pratiques professionnelles à l’intersection de plusieurs pôles d’activités :
ceux de la documentation, de la médiation, de l’éditorialisation et de la
communication

• « Notre démarche se trouve au croisement de la documentation et de la
communication. Il s’agit de représenter au mieux les œuvres contemporaines
pour en favoriser l’accessibilité et la diffusion » (DDA-ARA, 2024)

• « Une documentation approfondie et éditorialisée » pour « rendre compte de
l’évolution des productions artistiques » sur le territoire régional auprès de
publics diversifiés (DDA-ARA, 2024)

• Une double intention, diffuser de l’information sur l’art régional vers des
publics qui en ont besoin, notamment les publics professionnels, mais aussi
soutenir la visibilité des artistes régionaux documentés

Une étude de cas : Documents d’artistes Auvergne-Rhône-Alpes
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• En premier, une analyse d’un corpus documentaire rendant compte des
activités et des processus métiers, mobilisés par les trois salariés

• En deuxième, des entretiens semi-directifs auprès de ces trois salariés avec des
guides d’entretien permettant de comprendre la documentation comme
« dispositif info-communicationnel » et comme « situation d’énonciation
documentaire »

• En troisième, analyser la documentation en ligne pour identifier des traces
indicielles « infra-ordinaires » de l’énonciation documentaire et la caractériser

• Trois « énoncés » documentaires étudiés : le dossier « Œuvres », la rubrique
« En bref » et les « Parcours thématiques »

Une étude de cas : Documents d’artistes Auvergne-Rhône-Alpes
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Une étude de cas : Documents d’artistes Auvergne-Rhône-Alpes
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Une étude de cas : Documents d’artistes Auvergne-Rhône-Alpes
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Une étude de cas : Documents d’artistes Auvergne-Rhône-Alpes

23



Une étude de cas : Documents d’artistes Auvergne-Rhône-Alpes
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Une étude de cas : Documents d’artistes Auvergne-Rhône-Alpes
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Une étude de cas : Documents d’artistes Auvergne-Rhône-Alpes

26



Une étude de cas : Documents d’artistes Auvergne-Rhône-Alpes
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Une étude de cas : Documents d’artistes Auvergne-Rhône-Alpes
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Une étude de cas : Documents d’artistes Auvergne-Rhône-Alpes
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Une étude de cas : Documents d’artistes Auvergne-Rhône-Alpes
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Une étude de cas : Documents d’artistes Auvergne-Rhône-Alpes

31



• La documentation éditorialisée ne coïncide pas forcément avec la disparition de
la logique de médiation documentaire

• L’éditorialisation continue souvent à répondre aux besoins informationnels des
usagers → la logique de médiation documentaire demeure présente dans la
documentation éditorialisée

• De multiples intentions se cumulent et se confrontent, comme répondre aux
besoins informationnels des usages ou participer à la communication des
artistes documentés → intentions informationnelles et communicationnelles se
cumulent et se confrontent

Une étude de cas : Documents d’artistes Auvergne-Rhône-Alpes
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• Un glissement de la médiation vers la communication expliquée par un
changement des intentions et des situations énonciatives engendré par
l’implication des artistes ou des usagers

• La dimension communicationnelle est renforcée quand la documentation
répond à une approche orientée vers les besoins communicationnels des
producteurs des documents (artistes ou documentalistes)

• Des approches se cumulant et se brouillant entre elles → des difficultés à les
distinguer

Une étude de cas : Documents d’artistes Auvergne-Rhône-Alpes
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• Ce glissement vers l’éditorialisation n’opèrent pas vraiment de modification de
la visibilité du travail fourni par le documentaliste

• Une énonciation documentaire souvent « cachée » et « invisible », même
lorsqu’il y a éditorialisation de la documentation

• Le documentaliste et le travail documentaire sortent de leur invisibilité
uniquement quand l’originalité et la singularité de l’énoncé qu’ils produisent
sont assumées→ Bénéfice de la visibilité de la posture auctoriale ou de l’aura
de l’auteur

• Nécessité de comparer ces résultats avec d’autres analyses de dispositifs info-
communicationnels relevant de la documentation éditorialisée et comportant
des énoncés de « médiation par production » (Fabre, Gardiès, Liquéte : 2010)

Une étude de cas : Documents d’artistes Auvergne-Rhône-Alpes
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• « Invisibilité » et « visibilité » deux notions permettant :

- d’identifier des postures liées à des pratiques professionnelles → la
documentation est neutre et transparente, voire invisible, lorsqu’elle relève
de la médiation documentaire, se mettant au service des besoins
informationnels des usagers

- d’identifier un changement de paradigme lié à une évolution des pratiques
professionnelles → un glissement sur le web des pratiques de
documentation vers l’éditorialisation → renforcement de la fonction
d’édition

Conclusion
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• « Invisibilité » et « visibilité » deux notions permettant :

- de mettre en relation et de questionner plusieurs concepts fondateurs en
SIC (documentation, médiation, édition, éditorialisation, communication,
etc.)

- de renforcer l’étude de la documentation sous le prisme de la
communication, c’est-à-dire en l’abordant comme « dispositif info-
communicationnel » et « situation d’énonciation » afin d’identifier les
intentions communicationnelles des différents protagonistes

• « Invisibilité » et « visibilité », un cadre conceptuel et opérationnel intéressant
pour les SIC pour mieux interroger le lien entre information et communication

Conclusion
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Merci pour votre écoute !

stephane.bellin@univ-grenoble-alpes.fr

Conclusion

37

mailto:stephane.bellin@univ-grenoble-alpes.fr

